




Communauté d'agglomération 
La Riviera du Levant 

Après en avoir délibéré, 
Par 26 voix pour, O voix contre et O abstention, la majorité requise des suffrages étant 
atteinte, 

DECIDE 

Article 1 : De donner délégation au Président de la faculté de décider de la conclusion et 
de la révision de prêt à usage, notamment dans le cadre de partage de bien avec les 
communes membres de la Communauté d'Agglomération La Riviera du Levant. 

Acte rendu exécutoire après envoi en 

Préfecture le 

Et publication ou notification le 

Fait et délibéré à Sainte-Anne, le 28 Novembre 2019 
Pour extrait certifié conforme 

P/o Le Président empêché 
LE 1ER VICE-PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE 
D'AGGLOMERATION LA RIVIERA DU LEVANT 

Christian BAPTISTE 


